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Cadre général

Conformément à l’article 75 de la loi  n°2010-788 du 12 juillet  2010 portant engagement
national pour l’environnement, tous les services de l’Etat sont tenus de réaliser, tous les trois
ans et désormais tous les quatre ans, un bilan des émissions de gaz à effet de serre (BEGES)
ainsi qu’une synthèse des actions envisagées afin de réduire leurs émissions.

Cette réglementation s’applique à l’ensemble du territoire et implique les services centraux
et déconcentrés.

Le  BEGES est  un  outil  qui  permet  de  calculer  les  émissions  de  gaz  à  effet  de serre  des
différents  postes  émetteurs  d’un  site  tels  que  la  consommation  énergétique,  les
déplacements, le fret … 

L’objectif est ensuite de définir des actions ayant pour finalité de réduire les émissions afin de
répondre à l’objectif  national  fixé dans la  loi  de  programme fixant  les orientations de la
politique énergétique (loi POPE) du 13 juillet 2005 de diviser par quatre les émissions de gaz
à effet de serre à l’horizon 2050. Cet objectif a été réaffirmé dans la loi Grenelle I.

Par ailleurs, conformément aux recommandations du GIEC, la France s’est engagée sur les
objectifs climatiques du Paquet Energie Climat ( 3x20 )  visant d’ici 2020 à :

- porter à 20 % la part des renouvelables dans les énergies consommées ;
- améliorer de 20 % l’efficacité énergétique ;
- réduire de 20 % les émissions de GES par rapport à 1990. En 2012, les émissions de

GES étaient déjà inférieures de 12 % par rapport à celles de 1990

Les actions à mettre en œuvre s’inscrivent dans une démarche de développement durable à
court et moyen terme. Elles viseront à limiter l’impact des activités de l’ensemble des sites
sur le réchauffement climatique et à maîtriser la dépendance des services à l’utilisation des
matières fossiles.
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1/ Description de la personne morale concernée

Raison sociale :
Préfecture de la Lozère - Ministère de l'Intérieur 

Adresses : 

Préfecture de la Lozère 2, rue de la Rovère 48000  MENDE
Préfecture de la Lozère – Annexe 3, rue du faubourg Montbel 48000  MENDE
Sous-préfecture de Florac Place Marceau Farelle 48400 FLORAC

Description sommaire de l’activité :

Les missions s’articulent autour de quatre axes principaux :

· la  permanence  de  l’État  (continuité  du  service  public)  et  la  sécurité  des  citoyens
(maintien  de  l’ordre,  protection  des  biens  et  des  personnes,  des  réseaux  de
communication et de transport…) ; 

·  la réglementation et la garantie des libertés publiques ; 

· le contrôle administratif qui  concerne à la fois  le contrôle de légalité des actes des
collectivités  locales  et  de  leurs  établissements  publics  et  le  contrôle  sur  les
organismes gestionnaires des fonds publics ; 

· la  coordination  et  la  mise  en  cohérence  à  l’échelon  départemental  des  politiques
interministérielles.
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2/ Description des périmètres organisationnels retenus

2.1/ Les postes d’émissions retenus

Le tableau ci-dessous synthétise les catégories et postes d’émissions retenus : 

Catégories
d'émissions

Numéros Postes d'émissions

Emissions directes
de GES

1 Emissions directes des sources fixes de combustion

2 Emissions directes des sources mobiles à moteur thermique

Sous total 

Emissions indirectes
associées à l'énergie

6 Emissions indirectes liées à la consommation d'électricité

7
Emissions  indirectes  liées  à  la  consommation  de  vapeur,
chaleur ou froid

Sous total 

2.2/ Les postes d’émissions exclus du BEGES

Tous les postes relatifs aux catégories d’émissions (scopes) 1 et 2 ont été retenus.

La  catégorie  d’émissions  1  (scope  1)  comprend les  émissions  directes,  produites  par  les
sources fixes et mobiles, nécessaires aux activités (chauffage, climatisation et déplacements
professionnels). 
La  catégories  d’émissions  2  (scope  2)  intègre  les  émissions  indirectes  associées  à  la
consommation d'électricité, de chaleur nécessaire aux activités.
La catégorie d’émissions 3 (scope 3) n'a pas été retenue car elle ne présente pas de caractère
obligatoire. 

2.3/ Présentation des sites inclus dans le BEGES et de la méthodologie

2.3.1/ Liste des sites inclus dans le BEGES

Sont inclus dans le Beges : les 2 sites de la préfecture de la Lozère à Mende et de la Sous-
préfecture de Florac. Les résidences du préfet, du directeur de cabinet et du sous-préfet sont
incluses car elles sont intégrées dans les bâtiments cités précédemment.

Est exclu du Beges : la résidence du secrétaire général.

2.3.2 / Metthodologie d’etlaboration du BEGES

Le référent a assuré la collecte des données qui ont été étudiées puis intégrées dans l'outil
de calcul des émissions de gaz à effet de serre Base Carbone®(V7-51).
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3/ Année de reporting

Année de reporting : 2017 sur les données de 2015

Année de référence (permettant de comparer les résultats) : 2014

Année du prochain bilan : 2020

3.1/ Présentation des émissions de gaz à effet de serre par poste

La préfecture et la sous-préfecture de la Lozère ont émis 150 tonnes équivalent CO² en 2014
(à la lumière des consommations réelles de fioul, de vapeur, d’électricité et de carburants
destinés aux véhicules de service et de fonction) et 150 tonnes équivalent CO² en 2015.

L’émission totale reste constante mais les catégories ont sensiblement évolué. L’énergie 1
(fioul  chauffage)  a  légèrement  augmenté,  directement  impactée  par  les  conditions
climatiques hivernales, les émissions liées aux déplacements ont légèrement diminué (mise
en place de la  visio-conférence)  et  enfin l’énergie  2  (vapeur  et  électricité)  a  légèrement
diminué.
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Variation

Année du bilan 2015
En TCO2

Catégories Total en Tonnes de CO2 Total en Tonnes de CO2
Emissions directes

Energie 1 108 112 4 3,70%
Déplacements 36 33 -3 -8,33%
Sous-total 144 145 1 0,69%

Emissions indirectes
Energie 2 6 5 -1 -16,67%
Sous-total 6 5 -1 -16,67%

TOTAL ( TCO2) 150 150 0 0,00%

Année de référence 2014 
(année du 1er bilan) En %



Année 2014

Année 2015
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72%

4%

24%

Bilan Carbone®
Emissions de GES par catégorie, en %

sub-title
Energie 1

Energie 2

Hors énergie 1

Hors énergie 2

Intrants

Futurs emballages

Fret

Déplacements

Déchets directs

Immobilisations

Utilisation

Fin de vie

75%

3%

22%

Bilan Carbone®
Emissions de GES par catégorie, en %

sub-title

sub-title
Energie 1

Energie 2

Hors énergie 1

Hors énergie 2

Intrants

Futurs emballages

Fret

Déplacements

Déchets directs

Immobilisations

Utilisation

Fin de vie



Année 2014

Année 2015
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119; 79%

31; 21%

Bilan GES : Emissions de GES par scope, 
en tCO2e et en %

sub-title

sub-title

Emissions directes de 
GES

Emissions indirectes 
associées à l'énergie

Autres émissions in-
directes de GES

118; 79%

32; 21%

Bilan GES : Emissions de GES par scope, 
en tCO2e et en %

sub-title

Emissions directes de 
GES

Emissions indirectes 
associées à l'énergie

Autres émissions in-
directes de GES



Année 2014

Année 2015
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Bilan GES : Emissions de GES et incertitudes par poste réglementaire, en tCO2e
sub-title
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Bilan GES : Emissions de GES et incertitudes par poste réglementaire, en tCO2e
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3.2/ Les autres émissions indirectes de GES, quantifiées séparément par poste en
équivalent CO², si la personne morale a choisi de les évaluer (ou scope 3)

La catégorie d’émissions ou scope 3 n'a pas été retenue car elle ne présente pas de caractère
obligatoire.

3.3/ Eléments d’appréciation sur les incertitudes

Concernant  l’électricité,  une incertitude de 5 % a été appliquée sur tous  les sites car  les
données sont issues des factures indiquant les consommations réelles. 
S’agissant  de  la  climatisation  (locaux  techniques),  le  poids  des  déperditions  de  gaz
réfrigérants se révèle insignifiant (moins de 1 % des émissions).
Ces éléments ont conduit à négliger les émissions de gaz à effet de serre générés par les
climatiseurs dans la mesure où elles restent bien inférieures au seuil  de 5% du total  des
émissions en deçà duquel une catégorie d’émission peut ne pas être prise en compte. 
Pour les déplacements, l'incertitude est évaluée à 5 % (relevé du kilométrage des voitures de
fonction et de service).
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4/ Diffusion du BEGES

Le bilan des émissions de gaz à effet de serre est diffusé sur le site Internet des services de
l'Etat en Lozère. 

Responsable du suivi : Emmanuel RIBAS
Contact : emmanuel.ribas@lozere.gouv.fr

5/ Synthèse des actions envisagées

Le tableau en annexe présente les différentes actions envisagées pour diminuer les émissions
de gaz à effet de serre pour les catégories d’émissions ( scopes ) 1 et 2.
L’ensemble des dispositions du plan d’actions devrait permettre de réduire en quatre ans
(soit de 2016 à 2019 inclus) les consommations de fioul et d’électricité de l’ensemble des
catégories d’émissions 1 et 2, estimées à 3 %.

En revanche, en ce qui concerne les déplacements professionnels, la fusion des régions Midi-
Pyrénées et Languedoc-Roussillon entraînera de manière inévitable une augmentation du
kilométrage  des  véhicules  de  service  et  de  fonction.  Cette  hausse  devrait  pouvoir  être
compensée par la diminution des émissions de gaz à effet de serre résultant de l’achat de
véhicules faiblement émetteurs de GES.

Le développement et le recours à la visio conférence va aussi permettre, dans une moindre
mesure, la baisse de l’émission de gaz résultant du fonctionnement des véhicules alimentés
par des énergies fossiles. Cet effet est limité car le recours aux visio-conférences n’est pas
systématique,  notamment  lorsque  l’organisateur  souhaite  effectuer  une  réunion  en
présentiel. Dans ce cas et dans la mesure du possible, la préfecture favorise le co-voiturage
avec les autres services de l’État également conviés.

La préfecture envisage également de réduire le CO2 issu de l’utilisation de ses bâtiments, en
effectuant des travaux d’isolation du dernier étage – grenier – de Rovère en 2017. De même
est envisagée l’installation de volets roulants sur les sites de façon à effectuer des économies
de  chauffage  et  de  climatisation  (équipements  ponctuels),  respectivement  en  périodes
hivernale et estivale.
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